ECHANGE SEVEC 2009

Bonjour,

Voici un rappel des dates, des activités et des informations importantes.

Les élèves de la Colombie-Britannique arrivent à l’aéroport Jean-Lesage (Québec) à 22h41.  Vous devez vous rendre à l’aéroport pour aller les chercher.  Les accompagnateurs y seront.

Si votre enfant prend le transport scolaire pour se rendre et revenir de l’école, son jumeau/jumelle le prendra aussi.  Les responsables du transport scolaire ont été avisés. 

Si votre enfant prend le transport en commun vous devez payer les billets d’autobus du jumeau/jumelle. Le même service sera rendu, si nécessaire, en Colombie-Britannique.

Nous demandons à chaque élève/jumeau d’apporter un lunch froid pendant les activités.  Les jumeaux seront à l’extérieur de l’école à tous les jours.  

Vos enfants seront en activités à l’extérieur de l’école le mercredi 11 février.  Ils auront besoin d’un lunch froid.

Pour ce qui est du Festival d’Hiver du 13 février qui a lieu pour toute l’école, vous devez prévoir le lunch en conséquence.  Il n’y a pas de micro-ondes dans les centres de plein air.
Le village Vacances Valcartier a un restaurant si vous préférez donner de l’argent de poche à votre enfant et son jumeau.  (Les jumeaux vont tous à Valcartier.)

Le souper Cabane à Sucre a lieu à l’érablière du Cap à St-Nicolas jeudi 12 février à 18h30.

Comme vous le savez, le transport aller-retour par autobus se fera pour les élèves dont les parents ne seront pas présents.

Nous partons de l’école à 18h00 et nous serons de retour vers 22h15 à la PORTE 2.

La fin de semaine est libre en famille.  Les accompagnateurs seront sur les lieux du Défilé du Carnaval le samedi 14 février.

Dimanche le 15 février, je serai aux Galeries de la Capitale avec des Cartes à Points si les élèves veulent profiter du parc d’attraction.  Le transport n’est pas fourni.

Le souper communautaire aura lieu le 15 février à la cafétéria de l’école. Le souper débutera à 18h.  (Svp arrivez à 17h30 pour installer le repas.)
Voir la pièce jointe pour les repas à apporter.

Chaque famille est responsable de son breuvage.
Nous avons des élèves qui ont des allergies aux noix.  (arachides, cashews, noisettes, noix de grenoble, amandes etc)
Au plaisir,
Chantal Lachance

Si vous avez des questions :

chantal_lachance@videotron.ca
